
Civ. 2e, 12 février 2015, n° 13-17.677 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., salarié de la société Fonlupt Service (la société), a 
été victime, le 27 octobre 2005, d'un accident pris en charge au titre de la législation 
professionnelle par la caisse primaire d'assurance maladie de l'Ain (la caisse) ; que, sollicitant 
la reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur et l'indemnisation des préjudices 
en résultant, M. X... a saisi d'un recours une juridiction de sécurité sociale devant laquelle la 
société Aviva assurance (l'assureur) a été attraite en sa qualité d'assureur de l'employeur ; 

Sur le deuxième moyen : 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande d'indemnisation au titre 
d'aménagement du domicile alors, selon le moyen, qu'il résulte de l'article L. 452-3 du code 
de la sécurité sociale, tel qu'interprété par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-
8 QPC du 18 juin 2010, qu'en cas de faute inexcusable, la victime d'un accident du travail 
peut demander à l'employeur, devant la juridiction de sécurité sociale, la réparation d'autres 
chefs de préjudice que ceux énumérés par le texte précité, à la condition que ces préjudices ne 
soient pas couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale ; que parmi ces préjudices 
non couverts par le livre IV figurent les frais d'aménagement du domicile ; qu'en l'espèce, M. 
X... faisait valoir qu'avant son accident il chauffait au bois sa maison de 169 mètres carrés en 
assurant seul la coupe du bois, son transfert jusqu'à la maison, son stockage et 
l'approvisionnement en bois quotidien de la cheminée et du poêle, ce qu'il ne pouvait plus 
faire après l'accident puisqu'il n'avait plus l'usage de son bras droit, de sorte qu'il avait été 
contraint d'installer un chauffage central ; que pour le débouter de sa demande 
d'indemnisation à ce titre, la cour d'appel a relevé que la modification du système de 
chauffage ne relevait pas d'une modification rendue nécessaire pour surmonter le handicap, 
mais d'un choix personnel dès lors que M. X... pouvait acquérir du bois auprès de 
professionnels du bois ; qu'en statuant ainsi, sans nullement s'expliquer sur le point de savoir 
comment M. X..., qui n'avait plus l'usage de son bras droit, aurait pu alimenter chaque jour en 
bois la cheminée et le poêle de façon à chauffer une maison de 169 mètres carrés, d'où 
s'évinçait la nécessité d'un changement de mode de chauffage, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel 
qu'interprété par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010 ;  

Mais attendu que, retenant que l'expert judiciaire concluait qu'il n'y avait pas eu de nécessité 
d'aménagement du logement et que la modification du système de chauffage, à supposer 
qu'elle soit effective, ne relevait pas d'une modification rendue nécessaire pour surmonter le 
handicap mais d'un choix personnel, la cour d'appel a pu, dans l'exercice de son pouvoir 
souverain d'appréciation des éléments de fait et de preuve soumis aux débats et sans être tenue 
d'entrer dans le détail de l'argumentation des parties, en déduire que la victime n'établissait 
pas l'existence d'un préjudice à ce titre ;  

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le quatrième moyen : 



Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande au titre de l'indemnisation 
relative à l'assistance tierce personne après consolidation, alors, selon le moyen, que lorsque 
la faute inexcusable de l'employeur est reconnue, la victime d'un accident du travail peut 
demander à l'employeur, devant la juridiction de sécurité sociale, la réparation des préjudices 
qui ne sont pas couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale ; que parmi ces 
préjudices non couverts figure l'assistance tierce personne après consolidation puisqu'il n'est 
couvert que très partiellement par le livre IV du code de la sécurité sociale et encore que si la 
victime a un taux d'invalidité supérieur ou égal à 80 % ; qu'en l'espèce, pour débouter M. X... 
de sa demande d'indemnisation au titre de l'assistance tierce personne après consolidation, la 
cour d'appel a jugé que ce préjudice ne pouvait faire l'objet d'aucune indemnisation dès lors 
qu'il était déjà couvert par les dispositions de l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale 
qui prévoient en cas de recours à l'assistance d'une tierce personne la majoration de la rente ; 
qu'en statuant ainsi, quand le livre IV ne couvre ce préjudice que partiellement et seulement si 
la victime a un taux d'invalidité supérieur ou égal à 80 %, la cour d'appel a violé l'article L. 
452-3 du code de la sécurité sociale, tel qu'interprété par le Conseil constitutionnel dans sa 
décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010 ; 

Mais attendu que si l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel qu'interprété par le 
Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, dispose qu'en cas de 
faute inexcusable, la victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle peut 
demander à l'employeur, devant la juridiction de sécurité sociale, la réparation d'autres chefs 
de préjudice que ceux énumérés par le texte précité, c'est à la condition que ces préjudices ne 
soient pas couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale ; 

Et attendu qu'ayant énoncé que l'assistance par tierce personne après consolidation ne peut 
faire l'objet d'aucune indemnisation au titre de la faute inexcusable, s'agissant d'un préjudice 
déjà couvert par les dispositions de l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale qui 
prévoient, en cas de recours à l'assistance d'une tierce personne, la majoration du montant de 
la rente, la cour d'appel, relevant que M. X... était atteint d'un taux d'incapacité permanente de 
100 %, a légalement justifié sa décision ; 

Sur le cinquième moyen : 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande d'indemnisation au titre 
des gains professionnels, alors, selon le moyen, que la rente allouée à la victime d'un accident 
du travail en application de l'article L. 452-2 du code de la sécurité sociale n'indemnise que la 
perte de gains professionnels futurs et non celle antérieure à la consolidation ; qu'en l'espèce, 
M. X... formait une demande d'indemnisation au titre des gains professionnels futurs mais 
aussi pour la période antérieure à la consolidation ; qu'en relevant, pour le débouter de sa 
demande, que la rente dont il bénéficiait en application de l'article L. 452-2 du code de la 
sécurité sociale indemnisait notamment la perte de gains professionnels, la cour d'appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 452-2 et l'article L. 452-3 du code de 
la sécurité sociale, tel qu'interprété par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 
QPC du 18 juin 2010 ; 



Mais attendu que si l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel qu'interprété par le 
Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, dispose qu'en cas de 
faute inexcusable, la victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle peut 
demander à l'employeur, devant la juridiction de sécurité sociale, la réparation d'autres chefs 
de préjudice que ceux énumérés par le texte précité, c'est à la condition que ces préjudices ne 
soient pas couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale ; que la perte de gains 
professionnels actuels est compensée par le versement d'indemnités journalières en 
application des dispositions de l'article L. 433-1 du code de la sécurité sociale de sorte qu'elle 
est au nombre des dommages couverts par le livre IV ; 

Que, par ces motifs substitués à ceux critiqués par le moyen, après avis donné aux parties, 
l'arrêt se trouve légalement justifié ; 

Sur le sixième moyen : 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande d'indemnisation au titre 
d'une perte de chance d'une promotion professionnelle, alors, selon le moyen : 

1°/ que les juges ne sauraient dénaturer les éléments de la cause ; qu'en l'espèce, la cour 
d'appel a affirmé que le fait que l'expert ait retenu un « préjudice professionnel » ne pouvait 
suffire à caractériser cette perte de chance ; qu'en statuant ainsi, quand l'expert avait relevé 
dans son rapport que « vu le parcours professionnel et les activités professionnelles que M. 
X... avait eues auparavant, on peut penser, qu'étant jeune et actif, il aurait eu des possibilités 
de promotion professionnelle au sein d'autres entreprises », de sorte qu'il ne s'était pas 
contenté de relever un préjudice professionnel mais avait caractérisé une perte de chance 
d'une promotion professionnelle, la cour d'appel a dénaturé le rapport de l'expert en violation 
de l'article 1134 du code civil ; 

2°/ que le salarié a droit à la réparation du préjudice résultant de la perte ou de la diminution 
de ses possibilités de promotion professionnelle quel que soit le cadre dans lesquelles celles-ci 
étaient susceptible de se réaliser ; qu'en l'espèce, pour débouter M. X... de sa demande 
d'indemnisation au titre d'une perte de chance de promotions professionnelles, la cour d'appel 
a relevé qu'il ne démontrait pas de possibilité de promotion au sein de la société ; qu'en 
statuant ainsi, par des motifs inopérants impropres à caractériser l'absence de possibilité de 
promotion professionnelle dans d'autres entreprises, la cour d'appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale ;  

Mais attendu que, par motifs propres et adoptés, l'arrêt, après avoir énoncé que la victime d'un 
accident du travail imputable à la faute inexcusable de son employeur a droit à être 
indemnisée du préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses possibilités de 
promotion professionnelle et que la perte de chance doit présenter un caractère sérieux et non 
hypothétique, retient que la mesure expertale conclut à l'incapacité de reprendre une activité 
professionnelle alors qu'une promotion professionnelle était envisageable ; que la victime a 
indiqué à l'expert qu'elle n'avait pas de possibilité de promotion au sein de la société, mais que 
sa bonne entente avec le fils de M. Y... lui faisait espérer qu'elle pourrait avoir plus de 



responsabilités ; que le fait que l'expert judiciaire ait retenu un « préjudice professionnel » ne 
peut suffire à caractériser cette perte de chance ; 

Que de ces énonciations et constatations, procédant de son appréciation souveraine de la 
valeur et de la portée des éléments de preuve, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de suivre 
les parties dans le détail de leur argumentation, a pu déduire, sans encourir le grief de 
dénaturation, que la preuve de l'existence d'un préjudice résultant de la perte de chance de 
promotion professionnelle n'était pas rapportée ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Mais sur le premier moyen : 

Vu l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, ensemble le principe de réparation 
intégrale ; 

Attendu que les dispositions de l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel 
qu'interprété par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, 
ne font pas obstacle à ce qu'en cas de faute inexcusable de l'employeur, et indépendamment de 
la majoration de rente servie à la victime d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle, celle-ci puisse demander à l'employeur, devant la juridiction de sécurité 
sociale, la réparation, non seulement des chefs de préjudice énumérés par le texte susvisé, 
mais aussi de l'ensemble des dommages non couverts par le livre IV du code de la sécurité 
sociale ; 

Attendu que, pour limiter l'indemnisation de M. X... au titre des frais divers à une certaine 
somme, l'arrêt retient, d'une part, que les frais d'assistance à expertise judiciaire ne sont pas 
des frais causés par l'accident et entrent dans les frais irrépétibles, d'autre part que les frais 
d'assistance à expertise exposés aux fins de déterminer le taux d'invalidité sont extérieurs à la 
présente procédure et ne peuvent être indemnisés ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que les frais d'assistance à expertise nécessités par l'accident du 
travail dont il importe de déterminer les conséquences, ne sont pas au nombre des dommages 
couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale, la cour d'appel a violé le texte et le 
principe susvisés ; 

Et sur le troisième moyen : 

Vu le principe de réparation intégrale ; 

Attendu que, pour limiter l'indemnisation de M. X... au titre de l'assistance d'une tierce 
personne avant consolidation à une certaine somme, l'arrêt retient que le recours à une tierce 
personne a été nécessaire durant 1 081 jours soit 4 324 heures ; que, dans la mesure où il n'est 
pas établi qu'il a fait appel à un professionnel et a recouru à l'assistance familiale, le taux 
horaire doit être fixé à 10 euros ; 



Qu'en statuant ainsi, alors que le montant de l'indemnité allouée au titre de l'assistance d'une 
tierce personne ne saurait être réduit en cas d'assistance familiale, la cour d'appel a violé le 
principe susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a dit que M. X..., suite à l'accident du 
travail survenu le 27 octobre 2005 imputable à la faute inexcusable de la société Fonlupt 
service doit être indemnisé comme suit : 1 201,73 euros au titre des frais divers et 43 240 
euros au titre de l'indemnisation relative à l'assistance tierce personne avant consolidation, 
l'arrêt rendu le 19 mars 2013, entre les parties, par la cour d'appel de Lyon ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Lyon, autrement composée ; 


